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Rapport d'évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 7.0  
 
 
Nº de la demande : 2012-0744 
Demande :  Rétablissement d'un produit homologué 
Produit :  Acide chromique (trioxyde de chrome) 
Nº d’homologation : 24106 
Matières actives (m.a.) : Chrome (présent sous forme de trioxyde de chrome) 
Nº de document de l’ARLA  :  2215200 
 
Objet de la demande 
 
Cette demande a pour objet de rétablir l'homologation de la matière active de qualité technique 
appelée acide chromique (trioxyde de chrome). Ce produit avait été abandonné en 2006. Cette 
demande a été examinée conjointement avec une demande portant sur l'utilisation de cette source 
d'acide chromique dans la formulation de la préparation commerciale Wolmanac 60 % en 
concentré industriel, numéro d'homologation 21226 (numéro de présentation 2012-0811). 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Les exigences relatives aux propriétés chimiques pour le rétablissement de l'homologation de ce 
produit ont été remplies. 
 
Évaluations sanitaires 
 
Cette demande d'homologation n’a pas d’incidence sur le profil de toxicité aiguë du produit. 
 
Aucune évaluation de l'exposition professionnelle ni des résidus dans les aliments n'est requise 
pour la présente demande. 
 
Évaluation environnementale 
 
L'ARLA a déterminé que le rétablissement de la matière active de qualité technique appelée 
acide chromique (trioxyde de chrome) ne présente pas de risque inacceptable pour les 
organismes non visés, à condition que les énoncés requis d'atténuation du risque soient inclus sur 
l'étiquette du produit. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Aucune évaluation de la valeur n’est requise pour la présente demande. 
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Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a évalué les renseignements fournis et est 
en mesure d’appuyer le rétablissement de l’homologation de l'acide chromique (trioxyde de 
chrome). 
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